
 
PROCÈS -VERBAL 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES MEMBRES 

 
Le dimanche 21 avril 2002 à 8 h 00 

Château Bromont  
 

 
Sont présents  :   Docteure Nathalie Alméras 
   Madame Marie-Claire Bélanger 

Docteur Jean Bergeron 
Madame Chantale Blais 
Docteur François Cadelis 
Docteur Charles Couillard 
Docteur Patrick Couture 
Docteur Jean-Pierre Després 
Docteur Pierre Douville 
Madame Roxanne Guindon 
Docteur Pierre Julien 
Madame Nathalie Laflamme 
Docteur Benoit Lamarche 
Docteur Marc-André Lavoie 
Madame Mireille Le Jossec 
Madame Isabelle Lemieux 
Docteure Simone Lemieux 
Docteur André Marette  
Madame Odette Navratil 
Docteur Paul Poirier 
Madame Julie Robitaille 
Docteure Danielle Rouse 
Madame Nicole Villeneuve 
Docteur Marie-Claude Vohl 
Docteur S.John Weisnagel 

 
 
Ouverture de la réunion à 8 h 15  

 

ORDRE DU JOUR 
 
 
1- Adoption de l'ordre du jour 
 
2- Adoption du procès verbal de la réunion du 29 avril 2001 
 
3- Suivi du procès verbal de la réunion du 29 avril 2001  

♦ Logo de la société 
 
4- Nouveaux membres 
 
5- Rapport financier 
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6- Mise en candidature des administrateurs et élection 

 
7- Résultats des concours et concours futurs : 

♦ Prix des Fondateurs 

♦ Meilleures affiches 
 

8- Réunion annuelle 2002 : évaluation 
 

9- Réunion annuelle 2003 : propositions 
 

10- Questions diverses 
 

11- Levée de l'assemblée 
 
 
 
1. Adoption de l’ordre du jour  
 
 Le docteur Pierre Douville propose l’adoption de l’ordre du jour et il est secondé par le docteur 

Jean-Pierre Després. L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 
 
2. Adoption du procès-verbal de la réunion du 29 avril 2001 
 
 Le docteur Jean Bergeron propose l’adoption du procès verbal sans modification.  Il est secondé par 

le docteur Charles Couillard et le procès-verbal est unanimement adopté. 
 
3. Suivi du procès-verbal de la réunion du 29 avril 

♦ Logo 
 

Le président explique l’historique du logo. Le mandat de la création du logo a été confié à la firme 
Oxygène Communications et Marketing. 
Les trois cercles qui composent le logo représentent les trois axes : lipidologie, nutrition et 
métabolisme. Ces cercles se superposent pour montrer l’interaction entre eux. L’arbre représente la 
vie, la santé, etc. 
Le docteur Jean-Pierre Després commente le logo  : il trouve que la symbolique est forte et 
intéressante. Le docteur Jean Bergeron commente aussi en disant que le logo symbolise la santé, la 
croissance. L’arbre représente bien le Québec. 

 
4. Nouveaux membres 
 
 Les noms des nouveaux membres se retrouvent sur la liste du site Web de la SQLNM. L’approbation 

de la liste des nouveaux membres est soumise et acceptée. 
 Le docteur Jean Bergeron propose l’acceptation des nouveaux membres et Madame Danielle Rouse 

seconde cette proposition. 
 
5. Rapport financier 
 

Le président présente les revenus et dépenses pour l’année 2002. 
Budget année 2002 : 79,500 $ Congrès : 74,850 $ 
     Autres :      8,000 $ (Impression logo, papeterie, comptable) 
Aucune question au sujet des revenus et dépenses. 
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Le docteur Pierre Julien soulève que les compagnies agro-alimentaires devraient être présentes, ce 
qui pourraient permettre d’aller chercher du financement supplémentaire. Aussi, il serait bon 
d’essayer d’obtenir des subventions gouvernementales. Le docteur Charles Couillard s’interroge sur 
la possibilité de déficit. Le président explique qu’à la lecture de l’exercice financier de l’année 
précédente, cette inquiétude devrait s’estomper. Le docteur Jean-Pierre Després pense que la 
possibilité d’attrait pour l’industrie agro-alimentaire devrait être parce que l’alimentation fait partie 
de la programmation. Le docteur Jean Bergeron discute du menu varié du colloque sur le thème 
santé cardio-vasculaire ce qui devrait favoriser la venue de nouveaux dollars. Invitation aux 
membres d’avertir l’exécutif des possibilités. 
 
Le docteur Pierre Julien soulève la possibilité de faire le congrès en partenariat avec la Société 
française d’athérosclérose. 
 
La facture du comptable pour le rapport financier est soumise par le président. Un surplus de 
46,000 $ des années précédentes, ce qui permet d’opérer. 
 
Le docteur Jean Bergeron s’interroge sur la possibilité d’une cotisation par les membres pour la 
crédibilité de la société. La docteure Danielle Rouse pense que les membres devraient payer des 
frais. Le docteur Paul Poirier souligne que l’association Diabète Québec et Hypertension chargent 
des frais. Le docteur Jean-Pierre Després pense que les non-membres devraient payer. Les 
étudiants devraient avoir un dégagement. Le docteur Jean Bergeron discute de l’autonomie de la 
société lorsqu’elle est entièrement subventionnée. Il mentionne qu’il serait important de faire 
attention que le colloque ne soit pas un bloc de symposiums commandités, question de crédibilité. 
Mme Nicole Villeneuve intervient en soulignant que le symposium n’était pas du marketing. 
 
Le docteur Paul Poirier suggère qu’il devrait y avoir une cotisation annuelle différente pour les 
étudiants, les membres actifs et les membres corporatifs. Le docteur Pierre Douville pense qu’on 
devrait mettre des frais pour le congrès plutôt que de courir des cotisations de 10 $ auprès des 
membres. Le docteur Jean Bergeron trouve que ça ne fait pas sérieux que les membres ne paient 
pas de cotisations. Il propose d’adopter des frais généraux, ceci afin d’assurer une permanence au 
congrès. Il souligne l’excellence du travail du président, de Maude Nadeau, de Nicole Alméras, de 
Lyne Berthiaume et de François Cadélis. Il serait donc important d’assurer une structure permanente 
à la société pour les prochaines années. 
 

Proposition : Le docteur Jean Bergeron propose qu’il y ait des frais pour 
devenir membre de la société, différents selon le statut et que le comité 
exécutif fixe le montant. 
Le docteur Weisnagel seconde cette proposition. 
Après le vote, la proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
Proposition : Madame Odette Navratil propose l’adoption du rapport 
financier tel que présenté par le comptable. 
Docteure Danielle Rouse seconde cette proposition et elle est ensuite adoptée 
à l’unanimité. 
 
Proposition : Madame Hélène Boyer propose de renouveler le mandat du 
comptable, M.  Marc Côté. 
Madame Chantal Blais seconde cette proposition et elle est ensuite adoptée à 
l’unanimité. 
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6. Mise en candidature des administrateurs 
 
 Membres à remplacer 
 

♦ Diane Brisson 
♦ Louis Continelli (Pfizer)  *L’exécutif propose de renouveler son mandat pour une deuxième 

année 
♦ Pierre Maheux (trésorier) 

 
Proposition : Le docteur Pierre Julien propose que le poste de président 
devienne président-trésorier étant donné la diminution de la charge de 
trésorerie. 
La proposition est secondée par le docteur Jean-Pierre Després et adoptée à 
l’unanimité. 

 
Le docteur Patrice Perron s’est proposé à l’exécutif en remplacement du docteur Pierre Maheux 
(Mandat : 2 ans). 
 
Madame Marie-Claire Bélanger remplacera madame Diane Brisson comme membre étudiant 
(Mandat : 2 ans). 
 

Proposition : Le docteur André Marette propose que ces candidatures soient 
acceptées. 
Cette proposition est secondée par la docteure Danielle Rouse et ensuite 
adoptée à l’unanimité. 

 
 
7. Résultats des concours et concours futurs 
 

♦ Prix des fondateurs :   André Carpentier, Ph.D 
André Tchernof, Ph.D 
 

Le docteur Paul Poirier suggère d’ajouter le titre et le nom des étudiants. 
 

♦ Prix des meilleures affiches :  Patricia Blackburn 
Mélissa Blouin 
Isabelle Demonty 
Mireille LeJossec 
Henrike Sell 
Frédéric Tremblay 

 
 
8. Réunion annuelle 2002 : évaluation 
 

Le président demande aux membres de formuler leurs commentaires sur l’organisation physique 
du congrès en utilisant les formulaires prévus à cet effet. 
 
 

9. Réunion annuelle 2003 : propositions  
 

L’exécutif propose que le congrès de l’an prochain soit au centre ville de Montréal. Nous aurons 
besoin de plus d’espace physique. 
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10.  Questions diverses 
 

Il est proposé par le docteur Jean-Pierre Després qu’une motion de félicitations pour notre 
président, le docteur Pierre Julien, apparaisse dans le procès-verbal de cette réunion. 
 
Le docteur Charles Couillard se demande quel usage les membres peuvent faire du logo. Une 
discussion s’en suit. 
 
Madame Hélène Boyer suggère d’ajouter des séances d’entraînement physique au congrès. Le 
docteur Jean Bergeron est d’accord avec la suggestion de Madame Boyer. 
 
Le docteur Pierre Julien suggère des présentations des membres du RSCV du FRSQ. 

 
 
11.  Levée de l’assemblée 
 

 La levée de l’assemblée est proposée par le docteur Jean Bergeron à 9 h 28. 
 

 
 
 
 
 
 
 
________________________________ 
Marie-Claude Vohl 
Secrétaire d’assemblée 
 
 
2002/06/05 


